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Chambre des Ileprésentants. 

SËASCR 1.)U f 9 DÉCE~IBRE t86i. 

Crédits supplèmentnlres nu budget du fünislère tic lit Justice pour l'exer 
cice t 861 C•),, 

RAPPORT 
FAIT, AU Nml DE 1,A SECTION cr~NTRALE (!), PAR M .• v.t~DEH DONCKT. 

l\1ESSŒUI\S, 

Quoit1u'en général la Chambre désire de voir disparaître une bonne fois les 
demandes de crédits extraordinaires et supplémentaires des differents budgets, 
l'on doit convenir cependant que le Gouvernement peut se trouver dans des cir 
constances qui rendent ces crédits inév.it~ 

L'Exposé des motifs explique l'urgence du crédit de 80,000 francs pour mettre 
l'administration à même de remplir ses engagements envers les entrepreneurs de 
1a construction de la prison cellulaire de Termonde, dont les travaux ont marché 
plus vite qu'on ne l'avait prévu, à cause de la saison exceptionnelle et favorable, 
et ce serait mal récompenser le zèle et l'aÛ\ivité de ces entrepreneurs que de les 
foire attendre plus longtemps leur juste indemnité. 

Quant au supplément de dépenses de 1o,000 francs pétitionné pour l'impres 
sion du Recueil des lois, du llf oniteur et dos Annales parlemenuiires, elle se 
justifie par l'exercice précédent dont la dépense s'est élevée à 174,000 francs, et 
tout porte à croire qu'elle atteindra an moins ce même chiffre pour l'exercice 
courant. 

Le crédit de fr. 20~072-05 a fait l'objet d'une observation dans la t)e section. 
La section centrale a demandé au Gouvernement Je détail de l'emploi de la 

dite somme. 

(1) Projet Je loi, n° tQ. 
(1) La section ccntrnlc, présidée pai· i\1. Mo11uu, était composée de )IM. MAGUEll!I.IN, nf: 

Tsnneco, SAn,n, VA!'iDHI O0:\Ct.T, V.,·HruMnF.t:cK cl ~IOUTON. 
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Voici ta réponse de M. le. IJinlslrc : 

« Relevé des sommes à paye1· su1· le c,·édit de fr. 20,072-05 formant l'art. 7a, 
» Prisons entretien des bâtiments, du projet de loi de crédits supplémentaires 
)> au budget du /Jlinistb·e de la Justice, exercice f 86!. 

,, Au profit du Trésor, pour solde des travaux exécutés pour les services des 
» travaux des prisons centrales en !860 . . . . . r-.' i6,i66 t.6 

» Au profil de Del bore-Macs, à Furnes, pour travaux exécutés 
» à la prison de Furnes en i860. 

» Au profil de Bril, i1 Furnes, pour travaux exécutés li la 
» prison de Furnes en ¾860 • . . . 

» Au profit de Gervais, à Turnhout, pour travaux exécutés à 
>> la prison de Turnhout en J 8~9 . . 

» Au profit de Van Camp, à Anvers, pour travaux exécutés à 
·,, la prison d' An,·crs en 1860. . 

» Au profil de Van Castel, à Anvers, pour travaux exécutés à 
" la prison d'AnYcrs en f 860 . . . . . . 

.» Au même, en i860 . . . . 
» Au profil de Cailler, à Mons, pour travaux exécutés à 1a 

» prison de Mons • . • • • . . • . • 

f69 82 

7 09 

6i so 

5,592 f6 

H6 » 
44 9,0 

iH, » 

" Total. . fr. 20,072 03 » 

Les autres crédits demandés n'ont donné lieu à aucune observation de ln part 
des sections ni de la section centrale, qui toutes ont adopté Je proj,•L de loi s'éle 
vant ensemble à la somme de 156,000 francs. 

Le Rapporteur, 
E. VANDER DONCKT. 

Le Prèsulent, 

A. J. :\!OREAU. 


